
Parents, 
éducateurs, 
Pratiquants, 

dirigeants,

Tous  
concernés.

prévenir  
les violences 
seXuelles  
DAns le sporT

Réalisé paR la DiRection Régionale 
et DépaRtementale De la Jeunesse,  

Des spoRts et De la cohésion sociale 
nouvelle-aquitaine

›  viol
crime puni de 15 ans de prison et plus 
si circonstances aggravantes (articles 
222-23 et 222-24 du code pénal).

›  AuTre AGression seXuelle
délit puni de 5 ans de prison et 
75 000 € d'amende (articles 222-27  
et suivants du code pénal).

›  ATTeinTe seXuelle sur mineur
délit puni de 5 ans de prison et 
75 000 € d'amende (article 227-25  
du code pénal).

›  HArcèlemenT seXuel
délit puni de 2 ans de prison et de 
30 000 € d'amende (article 222-33  
du code pénal).

›  non DénonciATion De crime
ou D'AGression seXuelle 
délit puni de 3 ans de prison et 
45 000 € d'amende (article 434-1  
et 434-3 du code pénal).

›  BiZuTAGe
délit puni de 6 mois d'emprisonnement 
et 7 500 € d'amende (article 225-16-1 
du code pénal).

Sanctions pénales alourdies si  
circonstances aggravantes.

›  Le 119  « enfance en danger »

›  l’association colosse aux pieds d’Argile
tél. : 07 50 85 47 10 
Mail : colosseauxpiedsdargile@gmail.com 
site : www.colosseauxpiedsdargile.org 
Facebook : @colosseauxpiedsdargile

›  l’association ethique et sport
tél. : 01 45 33 85 62 
Mail :  contact.maltraitances@ethique 

etsport.com
site : www.ethiqueetsport.com 
Facebook : @ethiqueetsport

›   le comité national contre le bizutage
tél. 06 82 81 40 70

›  Le 3919  « Violence Femmes info »

›  Le 17  Police ou gendarmerie

›  Le 112

raPPeL à 
lA loi

nuMéros  
d’aPPeL en
urGence
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